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1 LE CONTEXTE  

Conformément aux annonces faites par le président de la république, complétées par l’intervention du premier ministre, 
des mesures exceptionnelles sont mises en place pour tenir compte de l’impact sur l’activité économique de l’épidémie 
de coronavirus « Covid-19 ». 

Dans ce contexte particulier, avec le développement massif de l’activité partielle, les institutions de prévoyance, les 
mutuelles et les sociétés d’assurance apportent les précisions suivantes au sujet de la déclaration des cotisations de 
prévoyance, de complémentaire santé et de retraite supplémentaire :  

- Si des contrats de travail de salariés sont suspendus pour un motif d’activité partielle, les blocs 70 « affiliation 
prévoyance » et 15 « adhésion prévoyance » doivent continuer à être alimentés dans la DSN, afin que 
les déclarations soient transmises à l’OC. 

- Pour assurer un certain niveau de garanties et de prestations auxquelles ont droit les assurés selon les termes 
de leurs contrats collectifs OC ou de la convention collective applicable, il est indispensable que les cotisations 
dont elles dépendent soient correctement calculées et déclarées dans la déclaration sociale nominative. 
 Ainsi, concernant la transmission des blocs de données de cotisation individuelles adressées dans la DSN 
(blocs 78/79/81). 

- Sauf indication contraire de l’OC, les assiettes habituelles servant au calcul des cotisations de la pré-
voyance, de la complémentaire santé et de la retraite supplémentaire doivent inclure les « indemnités 
versées au titre de l’activité partielle » tout comme les « allocations complémentaires d’activité partielle ». 

Tous les OC sont concernés à l’exception de la PRO BTP. 

Les évolutions attendues vont concerner les 2 points suivants : 

- Soumettre les rubriques d’indemnisation d’activité partielle aux rubriques de retraite supplémentaire, pré-
voyance et mutuelle.  

- Avoir un plafond de prévoyance distinct de celui de la Sécurité sociale  

Une évolution du programme a été instaurée au travers de la Version 6.54.03 pour prendre en compte ces instructions 
qui vont nécessiter des modifications de paramétrage au niveau des tables diverses, des organismes de cotisations et 
des rubriques. 
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2 PARAMETRAGE DANS PEGASE 

2.1 Gestion des rubriques 

 Rubriques soumises à cotisations 

Les rubriques d’indemnités d’Activité Partielle ne sont pas soumises à cotisations, sauf pour les prévoyances et frais 
de santé. Il est donc nécessaire de paramétrer les rubriques d’activité partielle (indiquées dans le tableau de légende 
des codes rubriques Pégase) comme suit :  
Menu : Gestion | Rubriques | Rubriques | Page Cumuls | Champ Rubrique soumise à toutes les cotisations. 
 

 
 

Légende des codes rubriques Pégase notifiés ci-dessus 

Codes rubriques Libellés 

394400 Activité partielle Allocation minimum (Etat) 

394600 Activité partielle Allocat. Complt Etat (Plafond) 

394710 Indemn. Activité partielle > Allocation Etat (légal) 

394720 Indemn. Complémentaire activité partielle Employeur 

394740 Régul. Indemnité activité partielle Mois précédent 

394800 Complément RMM 

Nous vous rappelons que les codes rubriques sont à adapter à votre plan de paie. 

 Activation du plafond spécifique de prévoyance 

Afin d’appliquer un plafond spécifique de prévoyance, il sera nécessaire de sélectionner le plafond « prévoyance » pour 
toutes les rubriques de prévoyance, de mutuelle et de retraite supplémentaire. 
Menu : Gestion | Rubriques | Page Plafonds | Champ Plafond utilisé pour la rubrique.  
 

 
 

Il convient de vérifier ce point de paramétrage de l’ensemble de vos rubriques de prévoyances, mutuelles et retraites 
supplémentaires dans votre plan de paie. 
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3 VISUALISATION DES BULLETINS 

3.1 Page « Plafonds » du bulletin 

En présence d’activité partielle, on constate que les bases de cotisations ne sont pas calculées, sauf pour la pré-
voyance du fait du plafond spécifique. 

 

La page « Plafonds » du bulletin a évolué en conséquence. Il apparait distinctement 3 calculs de plafonds pour la Sé-
curité sociale, la Retraite et la Prévoyance. 

Un nouvel onglet Prévoyance a été ajouté à partir duquel, il est possible de forcer le plafond. 

On constate que le plafond « Prévoyance » n’a pas subi de réduction au titre de l’absence activité partielle. 
Le plafond « Sécurité Sociale » est, quant à lui, bien réduit en fonction de l’absence activité partielle. 

Menu : Paie | Gestion des bulletins | Page Plafonds. 
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4 METHODOLOGIES REGULARISATIONS POSSIBLES 
 
Il est probable que des bulletins de paies comportant des périodes d’activité partielle aient été créés avant la récep-
tion de ces instructions et donc de la mise en place de ces évolutions. 
Certaines manipulations peuvent être envisagées afin d’appliquer des régularisations : 
 

- Annulation des bulletins afin de les re créer en tenant compte des évolutions 
Pour cela, nous vous invitons à vous baser sur la documentation fonctionnelle concernant les bulletins d’annulation et 
remplacement, disponible sur notre site privé. 
 

- Régularisation du plafond de prévoyance 
Nous vous invitons à prendre connaissance de la suite du déroulé de cette documentation. 
 

- Régularisation manuelle de la base de cotisation 
Nous vous invitons à prendre connaissance de la suite du déroulé de cette documentation. 
 
Exemple :  
Sur la paie de 03/2020 : 
Il apparait de l’activité partielle du 17/03/2020 au 31/03/2020. 
Le plafond de sécurité sociale a été appliqué au même titre pour la prévoyance = 1769.29. 
Salaire de base (3700) – Abs (1878.42) = 1821.58 
Indemnisation activité partielle = 1314.89 

  
 

 
 
Sur la paie de 04/2020 : 
Il apparait de l’activité partielle pour le mois complet. 
Plafond sécurité sociale = o 
Plafond de prévoyance = 3428 
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Régularisation du plafond de prévoyance : 
Plafond plein (3428) – plafond appliqué en 03/2020 (1769.29) = 1658.71 
Nouveau plafond pour 04/2020 = 5086.71 (3428 + 1658.71) 
La modification du plafond nécessite éventuellement une régularisation de la base de cotisation pour avoir 
un impact. 
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Régularisation manuelle de la base de cotisation : 
Brut 03/2020 (3136.47) – base prévoyance (1821.58) = 1314.91  
Utilisation du module de régularisation par un clic droit sur le bulletin. 

 
 

 

Sur le bulletin, on constate la régularisation apportée. 
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5 GESTION SPECIFIQUE PRO BTP 

Pour rappel, la PRO BTP a communiqué sur son site, qu’il ne faut pas soumettre les indemnités d’Activité Partielle 
aux cotisations de prévoyance et de frais de santé. 
 

Une nouvelle case à cocher a été mise en place au niveau des organismes dans le centre de cotisation de l’établisse-
ment. 

Menu : Gestion | Société | Onglet Etablissements | Page Centres de cotisations pour les organismes de prévoyance 

 

L’option apparait pour toutes les caisses de prévoyance dont le type de régime (présent en faisant un clic droit | Accé-
der directement | Aux centres de cotisations) correspond à CTIP, FNMF, FFSA ou Congés spectacle.  

L’option est décochée par défaut. Le plafond de prévoyance est ainsi dissocié du plafond de sécurité sociale. 
 
Ainsi, pour la PRO BTP, il conviendra d’activer cette option. 
 

 


